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 La morale 

 L’éthique 

 La bioéthique 

 La déontologie  



 C’est la science du BIEN et du MAL. 

 C’est l’ensemble des règles qui séparent le bien 
et le mal. 

 La morale est liée à: 
◦ des données naturelles 

◦ des données culturelles et religieuses 



 

 L'éthique est la science de la morale et des 
mœurs.  

 C'est une discipline philosophique qui réfléchit: 
◦ sur les finalités, sur les valeurs de l'existence,  

◦ sur les conditions d'une vie heureuse,  

◦ sur la notion de "bien"  et du mal. 

◦ sur des questions de mœurs ou de morale. 

 la réflexion éthique mène à des propositions 
qui ne sont ni durables ni de valeur générale. 

 



 

 La bioéthique, considérée comme l'une des 
branches de l‘éthique.  

 Elle étudie les questions et les problèmes de 
mœurs qui peuvent apparaître à l'occasion 
de pratiques médicales nouvelles impliquant 
la manipulation d'êtres vivants ou de 
recherches en biologie. 
 



 La déontologie est l'ensemble des règles ou 
des devoirs régissant la conduite à tenir pour 
les membres d'une profession ou pour les 
individus chargés d'une fonction dans 
la société.  

 Qu'elle soit imposée ou non par la loi, elle 
constitue la morale d'une profession. C'est le 
cas par exemple pour les professions 
médicales (serment d'Hippocrate), les 
journalistes (charte de Munich), les avocats… 



 Un code de déontologie professionnelle 
regroupe les règles qui régissent l'exercice 
d'une profession.  

 Il en décrit: 
◦  l’éthique.  

◦ les droits et les devoirs de ceux qui l'exercent.  

◦ les rapports entre ceux-ci et leurs clients ou 
le public. 



 La réflexion bioéthique fait intervenir des 
compétences: 
◦  médicales et scientifiques,  

◦ sociales et philosophiques,  

◦ idéologiques et religieuses très diverses.  

  Il est bien admis que la faisabilité chez 
l'animal de certaines biotechnologies 
nouvelles et expérimentations ne justifie pas 
forcément leur application chez l'homme.  
 



 Les avis éthiques sont appelés à précéder des 
élaborations législatives. 

 

 Les propositions formulées par les comités 
éthiques résultent d'une majorité qui prévaut 
soit par le nombre de ceux qui les approuve 
soit par l'éloquence ou l'influence de quelque 
personnalité du groupe. 



 Les valeurs communes invoquées 
solidairement par l'ensemble sont peu 
nombreuses.  

« respect de la personne humaine » 

  ce sont essentiellement celles de la 
Déclaration des Droits de l'Homme adoptée 
par l'ONU en 1948, à la suite du jugement 
du Tribunal de Nuremberg de 1947 jugeant 
les crimes des médecins nazis, celles aussi 
d'une série de déclarations internationales 
ultérieures en particulier celle d'Helsinki en 
1964, de Tokyo en 1975, etc. 



 créée en 1990 suite à l'amendement de la loi 
85-05 du 16 février 1985,  a été gelé en 
2010 puis relancé en janvier 2015. 

 Constitué d’une trentaine de membres (dont 
des praticiens hospitalo-universitaires, des 
généralistes de santé publique et autres 
représentants des ministères de la Défense, 
des Affaires religieuses et de la Justice) 



 Ce Conseil a pour mission l’élaboration de 
textes relatifs aux domaines de:  
◦ la greffe et de la transplantation d’organes,  

◦ les essais cliniques  

◦ la procréation médicalement assistée (PMA)   

◦ la recherche scientifique. 



 Respect de la dignité des personnes saines ou 
malades, en particulier des plus faibles du fait 
d'un handicap de naissance, d'un accident ou 
d'une maladie. 

 Pas de racisme: La vie humaine justifie en toute 
circonstance le même respect. 

 le droit des malades à une information claire, 
loyale et intelligible. 



 Le respect de la volonté de l’être humain: le 
consentement. 

 L’obligation des médecins pour assurer des 
soins attentifs, consciencieux et conformes 
aux données acquises et actuelles de la 
science. 

 L’obligation de respecter et de préserver le 
secret médical. 

 



 Principe d’autonomie:  

Basé sur: l’information et le consentement 
 respecter quelqu’un, c’est le mettre en situation d’agir 

de façon autonome.  
 Ne pas le respecter, c’est ignorer sa volonté ou ne pas la 

considérer ou ne pas la comprendre. 

 Principe de bienfaisance:  

rapport coût-bénéfice positif. (la personne, la 
médecine et la société) 

 Principe de non-malfaisance. 

Ne pas occasionner un préjudice 
intentionnellement. 

 Principe de justice et d’équité. 

 



 Principe de la justice et de l’équité: 
◦ Le bien pour un grand nombre de personne. 

◦ La règle des chances égales des personnes. 

◦ Le refus de la discrimination. 

◦ Ne pas être à l’origine d’une mutilation. 

◦ Ne pas contribuer dans les conflits d’intérêt. 

◦ Assurer une transparence dans les différentes 
conduites. 



 Dans le domaine de la fécondité et de la 
procréation: la contraception, la stérilisation, 
l’avortement, l’assistance médicale à la 
procréation. 

 L’expérimentation sur l’homme 

 La greffe et la transplantation d’organes 

 Les problèmes de fin de vie: l’acharnement 
thérapeutique et l’euthanasie. 

 Les problèmes de la chirurgie esthétique. 

 Les problèmes de la chirurgie du transsexuel. 



 


